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Encadrement et clarification du recours aux postes de vacataires
Question écrite n° 11475

Texte de la question

M. Bertrand Bouyx appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'exercice des fonctions des
enseignants vacataires au sein des établissements. Le vacataire est un agent recruté pour accomplir une tâche
précise, ponctuelle, limitée à l'exécution d'actes déterminés et rémunéré à la vacation, c'est-à-dire à l'acte. À la
différence de l'agent contractuel, le vacataire n'est pas recruté pour répondre à un besoin permanent de
l'administration. Il apparaît toutefois que, dans plusieurs établissements, le recours à des postes de vacataires
peut s'étendre sur des périodes supérieures à dix ans. Une telle situation interroge la conformité de ces
pratiques avec la finalité même du statut de vacataire, conçu pour répondre à des besoins strictement ponctuels
ou temporaires. Cette situation conduit à s'interroger sur l'opportunité, au-delà d'un nombre significatif d'années
d'exercice continu au sein d'un même établissement, d'envisager une requalification du poste ou une
stabilisation du statut de l'enseignant concerné, afin de garantir à la fois la sécurité juridique de son engagement
et la continuité du service pédagogique. Par ailleurs, il a été porté à la connaissance de M. le député que, dans
certains établissements, les modalités de sélection des vacataires pourraient susciter des interrogations quant
au respect des principes d'impartialité et d'égalité d'accès aux emplois publics. Il souhaiterait connaître les
orientations et mesures que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre afin de renforcer l'encadrement du
recours au statut de vacataire, notamment pour prévenir les situations assimilables à une activité permanente ;
mais aussi de garantir la transparence et l'équité des procédures de recrutement des vacataires au sein des
établissements et, enfin, le cas échéant, d'examiner les conditions dans lesquelles pourrait être envisagée une
requalification ou une stabilisation du statut des personnels exerçant des missions de longue durée.
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